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  Note verbale datée du 10 mars 2005, adressée  
au Président du Comité par la Mission permanente du Liban 
auprès de l’Organisation des Nations Unies 
 
 

 La Mission permanente du Liban auprès de l’Organisation des Nations Unies 
présente ses compliments au Président du Comité du Conseil de sécurité créé par la 
résolution 1521 (2003) concernant le Libéria et a l’honneur de se référer aux notes 
de ce dernier datées du 13 juillet et du 26 août 2004 concernant le gel des avoirs 
visés au paragraphe 1 de la résolution 1532 (2004). 

 La Commission spéciale d’enquête de la Banque centrale du Liban a déjà gelé 
les comptes de certains des individus mentionnés dans la liste visée dans la 
résolution 1532 (2004) et de certains membres de leur famille, à savoir : 

 Ali Ramadan Kleilat Al-Dilby 
 Rana Badie Sharaf (son épouse) 
 Mohamed Sharafeddin Hussein 
 Edwin Snowe 
 Charles Bright 
 Mohamed Ahmad Salami (Salame) 
 Diana Salami 

 


